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LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL ANNONCE  
SES ENGAGEMENTS ENVERS L’ACC
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La 43e réunion conjointe annuelle de l’ACC et du 
gouvernement du Canada a eu lieu le 20 avril 2009 au 
lac Meech. Cet événement prestigieux a permis aux 
représentants élus de l’ACC d’amorcer un dialogue  
direct avec des hauts fonctionnaires de ministères 
fédéraux et d’organismes centraux et de soulever 
des questions qui concernent tout particulièrement 
l’industrie canadienne de la construction non 
résidentielle en ce qui a trait aux pratiques fédérales 
d’appel d’offres et de passation de contrats. 

Les entités fédérales suivantes étaient représentées à la  
réunion : Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada (TPSGC), le Conseil du Trésor, le ministère de 
la Défense nationale, Infrastructure Canada, Affaires 
étrangères et Commerce international, Affaires 
indiennes et du Nord canadien, Pêches et Océans, la 
GRC, le Conseil national de recherches du Canada et 
Construction de Défense Canada. 

À la lumière de la crise économique mondiale qui sévit 
actuellement, le rôle essentiel que joue l’industrie de la 

construction pour ce qui est de faciliter les politiques 
nationales axées sur la reprise économique, comme 
le développement d’infrastructure, a été dûment 
reconnu. L’ACC est satisfaite des discussions portant sur 
les divers sujets abordés, notamment le Plan d’action 
économique du Canada, les politiques et pratiques 
fédérales en matière d’approvisionnement, les bureaux 
de dépôt des soumissions, la gestion des risques, SNC 
Lavalin Profac, les attestations de sécurité industrielle, 
la prévisibilité des coûts, les partenariats public-privé, 
les questions environnementales et la garantie de 
soumission et garantie contractuelle du fédéral.  

Plus particulièrement, l’ACC a obtenu auprès des 
représentants fédéraux des engagements portant sur 
les questions fondamentales de gestion des risques et 
de communication. Dans le dossier de la gestion des 
risques, TPSGC a annoncé qu’au plus tard le 31 mai 
2009, le ministère présentera au Conseil du Trésor une 
proposition concernant la limitation de la responsabilité 
des entrepreneurs, et a précisé que le marché de l’État 
pourrait être modifié en conséquence d’ici un an. L’ACC 
se réjouit à l’idée que cette initiative rétablira l’équité 
dans le marché de l’État.

Par ailleurs, l’ACC est heureuse de l’engagement pris 
par TPSGC en faveur de meilleures communications 
sur bon nombre de questions, entre autres, la mise en 
œuvre des programmes d’infrastructure prévus dans 
le Plan d’action économique présenté dans le budget 
de 2009, l’accélération des paiements prévus dans les 
contrats AFPS, l’utilisation de  bureaux de dépôt des 
soumissions et l’élaboration du document Starting 
Building Projects. Pour ce qui est de la mise en œuvre 
des programmes d’infrastructure, TPSGC a proposé 
d’inclure l’ACC dans le processus en lui communiquant 
des mises à jour mensuelles.

L’ACC se réjouit à la perspective de travailler avec 
le gouvernement fédéral pour concrétiser ces 
engagements et obtenir des résultats mutuellement 
avantageux.

  

Daphne Meredith, sous-ministre déléguée de TPSGC, et Brad 
Greene, président du Conseil de l’ACC

http://www.cca-acc.com
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CDC accepte de continuer d’utiliser le bureau de dépôt des soumissions en C.-B.
Par suite des efforts continus de l’ACC en vue de favoriser 
le dialogue entre le gouvernement fédéral et les bureaux 
de dépôt des soumissions des provinces aux termes de la 
nouvelle politique fédérale, l’ACC a été heureuse d’apprendre 
que le bureau de dépôt des soumissions de la C.-B. avait 
récemment conclu un protocole avec Construction de 
Défense Canada (CDC). Plus précisément, la décision de la BC 
Construction Association (BCCA) d’éliminer la clause de non-
responsabilité qui figurait dans les règles a été déterminante 
dans l’établissement de ce nouveau protocole. Désormais, 
l’exonération de responsabilité sera dûment reflétée dans 
les instructions du bureau de dépôt des soumissions, 
plus précisément dans l’interprétation no 1 préalable aux 
soumissions affiché sur le site Web de la BCCA.

En vertu du nouveau protocole, le premier projet lancé par  
CDC en utilisant le bureau de dépôt des soumissions est en 
cours. Les détails du projet sont accessibles sur le système MERX  
depuis le lundi 27 avril 2009; la date de clôture de l’appel  
d’offres est le 23 juin 2009, tandis que la date de clôture du 
bureau de dépôt des soumissions est le 18 juin 2009. Il s’agit 

d’un projet d’une valeur d’environ 70 millions de dollars et la 
formule de soumission de CDC exige que les entrepreneurs 
généraux indiquent les soumissionnaires retenus par 
l’entremise du bureau de dépôt des soumissions. En raison 
des exigences en matière d’attestation de sécurité sur place 
auxquels les soumissionnaires nommés doivent satisfaire à 
la date de clôture, seulement les sous-traitants en charpente 
métallique, en mécanique et en électricité ont été nommés. 
La BCCA et CDC ont convenu que le nombre de sous-traitants 
choisis par le biais du bureau de dépôt des soumissions 
augmentera davantage en fonction des sous-traitants qui 
satisferont aux exigences d’attestation de sécurité. 

Pour de plus amples renseignements sur la politique du 
gouvernement fédéral relative à l’utilisation des bureaux de 
dépôt des soumissions, veuillez communiquer  avec le bureau  
de l’ACC.

Pour de plus amples renseignements sur le bureau de dépôt 
des soumissions de la C.-B., veuillez communiquer avec Warren 
Perks, vice-président / directeur des pratiques de l’industrie à 
la BCCA : perks@bccassn.com

THE
FUTURE
STARTS
NOW!
C O N V E N T I O N  A N N U E L L E  
D E  L ’ I B E E  E T  D E  L ’ A C C

09
24-27 JUIN   2009 
LAC-LEAMY  GATINEAU,  QUÉBEC

Cette année, l’International Builders Exchange Executives (IBEE) se joindra aux 

dirigeants des associations membres de l’ACC dans le cadre d’une conférence 

conjointe au magnifique Hilton Lac-Leamy à Gatineau, Québec. Cette conférence 

se tiendra du 24 au 27 juin 2009 et couvrira tout un éventail de sujets, notamment 

la modélisation des données de bâtiments (BIM), le système d’évaluation LEED, 

l’adhésion et le marketing, Architecture 2030, les enjeux en matière de ressources 

humaines et plus encore.

Les dirigeants des associations membres peuvent s’inscrire en ligne gratuitement 

au https://www.cca-acc.com/ei/getdemo.ei?id=24&s=_3EO0P4PVW.   
Inscrivez-vous avant le 22 mai 2009 pour être admissible au tirage d’un IPOD Shuffle.  

Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec Robin Borne à robin@cca-acc.com.   
Nous espérons vous voir à la conférence en juin!

VOUS ÊTES-VOUS INSCRIT À LA CONFÉRENCE CONJOINTE?
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